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LIGUE OCCITANIE DE TENNIS DE TABLE 
Siège Social : C.R.O.S. – 7 rue André Citroën 

31130 BALMA 
 

 

PROCÈS VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 11 NOVEMBRE 2022 A BALMA 

 
65 CLUBS REPRÉSENTÉS (SUR 174 CLUBS 
REPRÉSENTANT 254 VOIX (SUR 569) 
Ariège : PPC Foix, CP St Girons, ATT Pays 
d’Olmes, TT Critourien. 
Aude : Trèbes TT, Lézignan-Corbières, Pexiora TT. 
Aveyron : Néant. 
Gard : Nîmes ASPC, Uchaud ASTT, Nîmes ASPTT, 
Vauvert OPP, Camargue TT, Manduel ASTT. 
Haute-Garonne : St Lys Olympique, Toulouse AC, 
Toulouse OAC, TT Blagnac, TT Plaisance, St Orens 
TT, Pins-Justaret TT, Toulouse Patte d’Oie TT, TT 
Frouzins, Côteaux-Bellevue TT, Revel-Lauragais 
TT, TT Fronton, Quint-Fonsegrives TT, TT de La 
Hyse. 
Gers : CP Auch, CP Lectoure, CP Fleurance, ASTT 
L’Islois. 
Hérault : St Félix de Lodez TT, Le Cres Salaison TT, 
Montpellier TT, Gigean ASM, Montady Capestang 
TT, Clermont l’Hérault TT, Caux TT, ASPTT Sète, 
Castelnau le Lez TT. 
Lot : Cahors TT, Souillac ATHLE46 TT, MJC 
Gourdon, Ping Salviacois. 
Lozère : Eveil Mendois TT. 
Hautes-Pyrénées : ES Pouzac, ASC Aureilhan. 
Pyrénées Orientales : Canohès Toulouges TT, 
Rivesaltes CTT, PRTT Perpignan, P. St Gaudérique 
TT, Argeles TT, TTC Laurentin, Millas TT. 
Tarn : ASPTT Albi, US Carmaux, Ping St Paulais, 
Castres Tarn-Sud TT, Graulhet TT. 
Tarn et Garonne : US Montauban, Atout Stéphanois, 
Castelsarrasin TT, TT St Paul d’Espis, PPC 
Malause, AS Montech TT. 
 

*********** 
 
Ouverture de la séance par le Vice-Président 
délégué, Gérard Riffaud qui : 
► excuse la Présidente, Marion Vayre, en congés 
de maternité et le Secrétaire Général, Gilles 
Baldassari absent pour raisons personnelles ; 
► remercie Cyril Trouche, représentant le CREPS 
de Toulouse, Richard Mailhé, Président du C.R.O.S. 
Occitanie et Michel Gadal, délégué FFTT pour avoir 
répondu à l’invitation. 
 

1. ADOPTION DU PV DE L’AG DU 19/09/2021 

Le compte rendu de la dernière assemblée 
générale est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

2. LECTURE DE L’ALLOCUTION DE LA 
PRESIDENTE, MARION VAYRE 

Bienvenue à tous pour cette assemblée générale, 
notre 6ème Assemblée Générale Occitanie. 
 
Enfin, une saison complète même si cette saison 
2021-2022 a subi encore quelques conséquences 
de la crise sanitaire. 
 
Concernant l’aspect compétitif, une saison 
exceptionnelle en termes de résultat avec un titre 
aux Championnats de France des Régions, une 
montée en Pro B et nos jeunes ambassadeurs qui 
se distinguent au niveau international seniors ! Il y a 
évidemment bien d’autres résultats de nos jeunes 
pousses, Gilles et Paul vous détailleront tout cela. 
 
L’organisation sportive régionale a été un peu plus 
compliquée, nous travaillons pour répondre au 
mieux aux problèmes territoriaux, le fonctionnement 
du criterium est encore en construction et en 
évolution et nous tentons d’adapter aux mieux nos 
règlements régionaux pour toutes les autres 
compétitions individuelles et par équipe. Il s’agit d’un 
travail difficile qui va demander du temps. 
Malheureusement, soyons lucides, le système 
parfait n’existe pas. Notre région est riche de ses 
spécificités et de ses territoires mais cela nous 
contraint énormément au niveau sportif. 
 
La mise en place de la marque territoriale nous a 
permis, nous en sommes convaincus, de valoriser 
notre ligue à l’intérieur de nos frontières mais aussi 
au-delà, de créer un sentiment d’appartenance 
auprès de nos sportifs. Il y a encore beaucoup à 
faire mais nous avons aujourd’hui une renommée 
sur laquelle nous devons surfer pour recruter 
maintenant de nouveaux publics et continuer de 
valoriser nos différents publics (féminines, arbitres 
etc…). Je remercie Simon pour son travail et 
l’encourage, accompagné d’Anthony, à continuer les 
efforts entrepris avec le soutien des élus motivés. 
 
Sur l’aspect financier, Julien vous exposera les 
détails du résultat mais sachez que nous avons, 
comme chaque année, travaillé avec l’aide 
précieuse de Thérèse et Paul sur tous les dossiers 
de subventions et toutes les aides de l’État afin de 
pouvoir aborder au mieux les années suivantes. 
Nous sommes particulièrement performants sur le 
dossier de subvention de l’ANS. L’argent récupéré 
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et justifié nous permettra encore une fois d’aborder 
l’avenir de façon plus sereine. 
Nous avons d’ailleurs décidé, à la suite de ce 
résultat, de revoir la répartition tarifaire des parts sur 
les licences au bénéfice des comités. Julien vous en 
présentera les détails. 
Nous accueillons de nouveaux bénévoles, que vous 
allez élire tout à l’heure, au sein du Conseil de ligue 
en remplacement des dernières démissions. Je les 
remercie d’avoir franchi le pas pour nous rejoindre. 
 
Je finirai en remerciant toute l’équipe, les dirigeants 
de la ligue élus ou membres de commission, qui 
œuvrent au quotidien ainsi que toute l’équipe 
salariée et technique pour leur dynamisme et leur 
engagement pour le ping sur notre territoire. 
 
Bonne saison 2022/2023 à tous. 
 

2. LECTURE DU RAPPORT D’ACTIVITE DU 
SECRETAIRE GENERAL, GILLES BALDASSARI 

La saison a eu du mal à démarrer avec la mise en 
place du passe sanitaire à l’été 2021 qui est venu 
compliquer les inscriptions dans les clubs à la 
rentrée. En deux saisons de crise sanitaire, nous 
avons perdu 12 clubs. Heureusement, cette perte a 
été compensée par l’affiliation de 8 autres clubs. Les 
départements qui en ont le plus souffert sont la 
Lozère et les Pyrénées-Orientales qui ont cumulé 8 
non réaffiliations à eux seuls. 
 
Même constat au niveau de la licenciation qui, si elle 
a repris un peu de couleur sur cette saison 
2021/2022 par rapport à 2020/2021, n’a toujours pas 
retrouvé les effectifs d’avant crise (perte de plus de 
800 licenciés sur 2 ans, dont la quasi-totalité étaient 
des compétiteurs), ce qui a fortement impacté les 
compétitions régionales. 
Toutes les statistiques par type et par département 
sont détaillées plus loin avec l’évolution à 4 ans, 2 
ans et 1 an. 
 
L’arrivée de SPID2 a aussi bouleversé les habitudes 
et compliqué quelque peu la réaffiliation et la prise 
de licences avec quelques blocages (heureusement, 
vite résolus) et pas mal de bugs que l’on continue 
d’ailleurs de découvrir encore, plus d’un an après. 
Mais dans l’ensemble, les dirigeants des clubs ont 
fini par s’approprier l’application et le secrétariat de 
la ligue relève de moins en moins de besoins 
d’assistance.  
 
Pendant cette période en berne, nous avons pris 
l’initiative, comme vous le savez, de créer la marque 
Pongistic avec son lancement officiel le 16 
novembre 2021 (conférence de presse lors d’une 
rencontre de PRO Dames à Nîmes, diffusion de la 
vidéo promotionnelle et campagne de 
communication). 
La marque commence à porter ses fruits et à se 
faire connaitre sur les réseaux sociaux via ses 
comptes officiels et ses ambassadeurs (jeux 

concours, challenge de la meilleure perf, de la 
meilleure progression mensuelle…) mais aussi via 
les compétitions labellisées Pongistic Event’s 
(Détection, Open, Challenge Open...). 
Les maillots estampillés Pongistic se sont bien 
vendus. Les textiles et goodies distribués aux 
vainqueurs des challenges et à l’occasion de 
l’organisation des compétitions labellisées ont 
permis également de diffuser la marque. 
Simon Van Haute, un des jeunes que nous avons 
recrutés en alternance, vous fera le bilan de cette 
saison et vous présentera les « nouveautés » pour 
2022/2023. 
 
Puisqu’on aborde les ressources humaines, la ligue 
s’est structurée cette saison 2021/2022 avec : 
- Le départ de Sylvain Barbu en août 2021 qui avait 
la charge de la formation. Poste qu’il a fallu 
compenser en prestations de services via le Comité 
du Gard ; 
- La revalorisation des postes et des salaires 
(passage en groupe 6 de la CCNS de Paul Martinez 
devenu Directeur, et en groupe 5 de Nathalie 
Fortuny, devenue Responsable Parcours 
Performance) en début d’année 2022 ; 
- Le recrutement de Simon Van Haute en mars 2022 
qui terminait son service civique à la ligue (CDD de 
24H) et pour lequel nous avons créé un poste de 
chargé de communication (CDD de 35H au 1er 
septembre 2022 en alternance). 
Elle a poursuivi sa professionnalisation avec le 
recrutement le 1er août 2022 de Emmanuel Boll 
pour le poste de Responsable des formations (CDI 
de 35H au groupe 5 de la CCNS) et de Anthony 
Sadran le 29 août 2022 (CDD de 35H en 
alternance). Il est chargé de missions de 
développement, notamment la recherche de 
partenariats. 
 
Fin octobre 2021, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir toute une délégation de la Fédération de 
Tahiti via l’opération «J’irai dormir dans votre 
région» initiée par Alizé Belrose (Directeur 
technique, ancien licencié d’Occitanie au TOAC) qui 
est venue apporter sa bonne humeur et partager 
autour du ping. Paul Martinez avait veillé à leur 
accueil dans la région et se fut un vrai succès autant 
pour les Tahitiens que pour les Occitans qui les ont 
accueillis (CP Auch, Ping St Paulais et ASPTT 
Toulouse). 
 
Sur l’aspect purement sportif, nous féliciterons tous 
nos champions et jeunes talents pour leurs 
incroyables résultats, dont les plus marquants : 
Alexis et Félix Lebrun, Laurent Cova, Lucie 
Mobarek, Sohan Gilles, Salomé Lepont, Eva 
Pageze, Manon Lelaidier, Matéo Pageze, Nathan 
Narayana, Flora Vautier, Lucas Didier, Corentin 
Gilles, Alexandre Delarque, François Gueuljans et 
Noureddine Gharbi. Paul Martinez présentera en 
détail tous ces résultats. 
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Nous féliciterons aussi les équipes de l’Alliance 
Nimes-Montpellier (Championne de France de N1 
messieurs, accession à la PRO B), de l’ASPC 
Nîmes 2 (Vice-Championne de France de N2 
dames, accession à la N1) et du TT Plaisance (Vice-
Championne de France de N3 messieurs, accession 
à la N2). 
 
Enfin, comme vous l’a dit Marion, vous allez élire 
tout à l’heure, de nouveaux candidats au Conseil de 
ligue, il s’agit de Laurence Cortes-Chetoui 
(Canohès), Laurent Pouget (Atout Stéphanois) et 
Stéphane Vince (Toulouse AC). Nous les 
remercions vivement pour leur engagement et 
espérons qu’ils trouveront ce qu’ils sont venus 
chercher en nous rejoignant. 
 
Bonne saison à tous. 
 

4. RAPPORT FINANCIER PAR LE TRESORIER 
GENERAL, JULIEN ROCOPLAN 

Cet exercice 2021-2022 se termine avec un résultat 
comptable excédentaire de 38805 €, soit un recul de 
41% par rapport à la saison précédente. 
 
La marge brute est composée : 

- Des produis fédéraux : licences, 
réaffiliations, mutations, critérium ; 

- Des autres produits : championnats, 
formations professionnelles et bénévoles 
(BP/DE, formations fédérales), ventes de 
prestations/marchandises et du groupe 
performance (Pôle Espoir & Détection). 

Déduite des quotes-parts FFTT & comités, 
prestataires des formations et des pôles, la marge 
s’élève à 280K€ nets. 
 
Le niveau des charges externes (fournitures, 
déplacements, marque) s’élève à 172K€ alors que 
les frais de personnels représentent 161K€ hors 
subventions ANS/PSE. 
 
Les subventions représentent 100K€ soit 12% de 
notre budget. Pour rappel, la saison dernière le ratio 
des aides et subventions était de 19% en raison de 
la crise sanitaire. 
 
L’EBE (Excédent Brut d’Exploitation), indicateur 
financier qui permet de mesurer la richesse produite 
par notre structure est bénéficiaire de 45K€. Il est le 
résultat du bon travail des équipes techniques 
(gestion des projets, gestion des dossiers de 
subvention, formations …) mais également du travail 
accompli par les clubs via la licenciation. 
Cela nous permet de nous conforter dans les choix 
que nous avons pris ces dernières années, 
notamment en termes de soutien des clubs avec 
l’ensemble des aides Covid attribuées, pour rappel 
64K€ sur les 2 derniers exercices et de structuration 
de la ligue avec la création de nouveaux postes 
salariés (Directeur, Responsable des formations) et 

le recrutement de jeunes alternants dans la 
communication et le marketing. 
 
Le niveau des provisions est important et réparti de 
la manière suivante : 
• 30 K€ de conventions Ligue & Comités 
• 30 K€ pour la prise en charge totale par la ligue et 
pour les 2 années à venir des frais liés à SPID et à 
l’internalisation des projets informatiques fédéraux 
(part ligue + comités) d’après une estimation 
fédérale 
• 20 K€ pour la marque Pongistic 
• 10 K€ sur le risque éventuel d’une baisse des 
inscrits au critérium 
• 18 K€ sur la partie sociale 
• 6 K€ de reliquat de la saison dernière pour les 
jeunes Lebrun (participation à un stage en Chine). 
 
Je vous propose de porter le montant total du 
résultat en réserves afin d’avoir des fonds propres à 
hauteur de 123 K€ et de continuer ainsi à renforcer 
la solidité du bilan. 
 
Voir la situation analytique en annexe. 
L’affectation du résultat en réserves et le rapport 
financier sont adoptés à l’unanimité. 
 

Nota : la lecture du rapport du commissaire-
vérificateur aux comptes a été omise lors de cette 
AG. Le document est présenté en annexe de ce 
procès-verbal. 

 

5. PRESENTATION DU BUDGET 2022/2023 PAR 
LE TRESORIER GENERAL, JULIEN ROCOPLAN 

Le Budget 2022-2023 se veut ambitieux mais 
réaliste.  
Il est basé sur une progression de 5% de notre 
nombre de licenciés compétiteurs et une stabilité de 
notre public de loisirs. 
 
Les frais des prestataires de la formation sont revus 
à la baisse par deux facteurs : le recrutement 
d’Emmanuel Boll qui va reprendre en régie la 
gestion des formations (BP/DE, fédérales …). Par 
ailleurs, une nouvelle convention avec le CREPS 
nous permet de mieux sécuriser nos recettes. 
Nous avons poursuivi cette saison, le travail 
d’harmonisation des tarifs qui permet de mettre en 
place une répartition plus juste des recettes (le tarif 
des licences reste identique mais la part comité 
augmente sur les licences compétiteurs par 
exemple) et des tarifs plus lisibles (fin des tarifs par 
palier par exemple). 
 
Enfin, comme mentionné précédemment, 70K€ 
d’aides et de contributions vont être reversés aux 
clubs/comités/sportif HN/FFTT de la manière 
suivante :  

- 6K€ pour les Lebrun 
- 30K€ de convention ligue vs comités 
- 13K€ de bourse aux sportifs HN 
- 4K€ pour les clubs PRO 
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- 15K€ pour SPID 
- Et enfin 1500€ de sponsoring à l’ANMTT 

(flocage principal sur le maillot des 2 
équipes PRO, supports divers…). 

 
Tout cela n’est possible qu’en raison d’une 
trésorerie saine. 
 
Après 3 mois de solde stable à 200K€ la ou les 
années précédentes, nous enregistrons nos 
premiers excédents de trésorerie (différence entre 
les recettes et les dépenses). 
Il faudra donc attendre, cette année le mois de 
novembre pour que notre trésorerie s’améliore pour 
atteindre comme tous les ans son pic en décembre 
avant de décroître tout le long de l’année pour 
retrouver à 1500€ près le solde de la saison passée. 
 
Voir le budget en annexe. 
Le budget et les tarifs sont adoptés à la majorité 
des voix (8 voix d’abstention). 
 

Un point rapide est fait sur l’activité sportive et 
d’arbitrage pour le début de cette saison 2022/2023 
(la cascade de points, la réforme du critérium 
fédéral, les inscriptions libres aux compétitions 
vétérans, les finales par classement, les Titres 
d’Occitanie jeunes, l’inversion des compétitions 
vétérans). 

 

6. ELECTION COMPLEMENTAIRE AU CONSEIL 
DE LIGUE 

À la suite des différentes démissions, 4 postes sont 
à pourvoir au sein du Conseil de ligue, dont 2 
réservés aux féminines. 
Trois candidatures ont été reçues : 

- Laurence Cortes-Chetoui : projet féminin et 
4-7 ans 

- Laurent Pouget : Sportive 
- Stéphane Vince : Arbitrage, Sportive, 

Communication 
Il est procédé au vote à bulletins secrets. Le résultat 
sera annoncé après dépouillement des bulletins. 
 

7. RAPPORT TECHNIQUE PAR PAUL MARTINEZ, 
DIRECTEUR TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF 

Après deux saisons perturbées par la crise sanitaire, 
le cru 2021-2022 est redevenu presque normal, les 
compétitions ont pu toutes se dérouler sans 
encombre si l’on occulte le passe et les masques. 
La formation professionnelle se porte bien avec 
beaucoup de participants. Les résultats sportifs ont, 
quant à eux, été bien au-delà de ceux espérés en 
début de saison. 
 
Sur le plan national, la ligue Occitanie cumule cette 
saison 18 médailles lors des différents 
championnats de France.  
Du côté des épreuves jeunes, Alexis Lebrun 
(Montpellier TT) remporte le titre en Juniors en 
octobre 2021 face à son frère Félix, encore cadet. Ils 
remporteront ensemble la médaille de d’Argent en 

double. Sohan Gilles (Montpellier TT) s’est aussi 
distingué en accrochant deux médailles de Bronze 
en simple et en double. Lucie Mobarek (AASPC 
Nîmes) a accroché le titre de Championne de 
France en double et la médaille de Bronze en simple 
Juniors Filles. À noter également pour cette édition 
2021, les résultats de Salomé Lepont (ASPC Nîmes) 
et Eva Pageze (ES Pouzac) qui atteignent 
respectivement les 1/8èmes de finale en simple 
minimes et benjamines.  
Salomé et Eva ont d’ailleurs réussi l’exploit, 
accompagnées de Manon Lelaidier (Ping Saint 
Paulais), d’être sacrées Championnes de France 
des Régions Minimes Filles à Béthune, cette 
compétition par équipe et l’une des rares où les 
régions sont mises en avant directement. C’est le 
premier titre de l’Occitanie dans cette compétition et 
seulement la troisième médaille depuis les fusions 
(Bronze en minimes Garçons en 2018, Bronze en 
cadets Garçons en 2019). 
Viennent ensuite les Championnats de France 2022, 
en commençant par les jeunes. Lucie Mobarek 
conserve son titre acquis en double juniors filles, 
Sohan Gilles prend, lui, la médaille d’Argent en 
double juniors garçons associé à Félix Lebrun. 
Salomé Lepont, quant à elle, prend la médaille de 
Bronze en simple minimes filles. À noter également 
pour cette édition 2022, les résultats de Salomé et 
Eva ¼ de finale en doubles minimes filles ; Alban 
Clou et Nathan Narayana (TT St Orens) ¼ de finale 
en doubles minimes garçons, Lucie Mobarek ¼ de 
finale simple juniors filles, Sohan Gilles 1/8ème de 
finale en simple juniors garçons et Paolo Corric 
(ASPC Nîmes) 1/8ème de finale en simple cadets 
garçons. 
 
Maintenant place aux seniors avec l’organisation de 
deux éditions également cette saison pour rattraper 
la crise sanitaire. Pour l’édition 2021 qui s’est 
déroulée au mois de décembre, ce sont 4 médailles 
que nous remportons. Alexis Lebrun revient avec 3 
médailles, le titre en double messieurs associé à 
Esteban Dorr, le bronze en double mixte associé à 
Liu Yu Ha et enfin en Bronze en simple messieurs. 
Lucie Mobarek prend, elle, une médaille de Bronze 
en double mixte associée à Félix Lebrun. 
Pour l’édition 2022 qui s’est déroulée au mois de 
juin, ce sont 3 médailles ou plutôt 3 titres qui seront 
remportés par des Occitans. Laurent Cova en 
double messieurs associé à Félix Lebrun, Alexis 
Lebrun en double mixte associé à Camille Lutz et 
encore Alexis Lebrun en simple messieurs face à un 
autre Occitan d’origine, Simon Gauzy. 
 
Sur le plan International, Alexis Lebrun a brillé sur le 
circuit WTT avec des victoires sur des tops 10 
mondiaux ce qui l’a emmené de la 1000ème à la 
30ème place mondiale. Il a notamment remporté 3 
WTT star jeunes et atteint une finale en WTT 
Contender Senior. Durant l’année, il a aussi 
participé aux Championnats du monde Juniors. 
Lucie Mobarek et Sohan Gilles ont eux aussi 
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participé à plusieurs WTT jeunes durant la saison 
avec pour Lucie, la médaille d’Argent au WTT de 
France à Metz. 
 
Durant l’été, se sont déroulés les Championnats 
d’Europe Jeunes avec la sélection de Lucie 
Mobarek en juniors, elle atteindra les ¼ de finale en 
double dames. Alexis et Félix, eux, ont pu participer 
aux Championnats d’Europe Seniors et sont 
revenus avec la médaille de Bronze en double. 
 
Au niveau de l’Handisport :  
- Flora Vautier (ASPC Nîmes, CL4) obtient 3 
médailles aux Championnats de France : double 
Championne de France en double et double mixte, 
Vice-Championne de France en simple. Elle sera 
également médaillée d’argent aux Jeux Européen 
U23. 
- Lucas Didier (TT Plaisance, CL9), double 
Champion de France en simple et double avec 
Corentin Gilles (Ping St Paulais, CL10). 
- Alexandre Delarque (ASPC Nîmes, CL4) : 
Champion de France en double, Vice-Champion de 
France en simple 
- François Gueuljans (Mende, CL3) : Bronze en 
double 
- Noureddine Gharbi (ASPC Nîmes, CL5) : Bronze 
en simple. 
 
Lors des Finales par classement niveau national, 3 
médailles de Bronze ont été décrochées par Manon 
Lelaidier (Ping Saint Paulias, tableau F7), Lalie 
Sandral (Ping Saint Paulais, tableau F9) et Paul 
Thomas (Cahors TT, tableau H15). 
 
Je finirai par les résultats de nos équipes en 
championnats :  
- Pro dames : maintien de l’Alliance 
Nîmes/Montpellier 
- N1 messieurs : Alliance Nîmes/Montpellier 
Champion de France accède à la Pro B messieurs 
l’an prochain 
- N2 dames : ASPC Nîmes 2, vice-champion de 
France accède à la N1 
- N3 dames : ASPC Nîmes 3 accède la N2 
- N3 messieurs : TT Plaisance, vice-champion de 
France accède à la N2 
Félicitations à eux pour ces résultats ainsi qu’aux 
personnes qui les entourent et œuvrent pour eux au 
quotidien. En espérant que tout cela ne soit que le 
début. 
 
Lors de la saison 2022-2023, nous commencerons 
donc avec 21 équipes en nationale : 2 équipes Pro 
(Alliance Nîmes-Montpellier), 2 équipes en N1 
messieurs (JS Cugnaux-Villeneuve TT, Perpignan 
RTT), 1 équipe en N1 dames (ASPC Nîmes), 5 
équipes de N2 messieurs (Montpellier TT, CP Auch, 
JS Cugnaux-Villeneuve TT, ASPC Nîmes, TT 
Plaisance), 2 équipes de N2 dames (ASPC Nîmes 
et Saint Christol Les Ales), 8 équipes de N3 
messieurs (AS Salindres, TOAC TT, Le Cres, ASM 

Gigean, Pins Justaret TT, TT Plaisance, ASPTT 
Toulouse, CP Auch) et enfin, 1 équipe de N3 dames 
(ASM Gigean). 
À noter également qu’un jeune du groupe de 
détection, Deyvan Lemaire (Agde TT), fait partie du 
programme de Détection National, il a participé au 
stage National de Fontaine en juillet 2022. 
 
La quatrième édition du Grand Défi Vivez Bougez a 
pu se dérouler avec nombre d’écoles qui ont 
souhaité faire du tennis de table une de leurs 
activités. 
Sous l’impulsion de Nathalie Fortuny, la mise en 
place du programme Educ Ping (formation des 
enseignants pour réaliser des ateliers de tennis de 
table) en lien avec le GDVB a continué de 
progresser. Les cadres techniques de l’Hérault et du 
Gard ont également été formés afin d’étendre ce 
programme auprès des écoles de leur territoire. 
Cette année le département de l’Aveyron était pilote 
pour la mise en place de cette action dans 
l’académie de Midi-Pyrénées. 
 
La relance de Challenge des 4-7 ans a été timide 
avec seulement 7 participants pour 9 récompenses 
potentielles. Félicitations aux clubs de Agde TT (34), 
Canohès/Toulouges TT (66), ASPTT Albi (81), 
Marvejols TT (48), CP AUCH (32), ASPC Nîmes 
(30) et ASPTT Nîmes (30) pour leur participation. 
 
La gestion de la campagne du Plan Sportif Fédéral 
via l’Agence National du Sport nous a demandé 
beaucoup d’investissement à l’instar de la saison 
dernière. En effet, nous avons dû traiter les dossiers 
de 11 comités départementaux et 29 clubs, pour une 
enveloppe globale de 124254 €. Ce travail a été 
payant car notre enveloppe globale est passée à 
157393 € après la commission fédérale. 
L’enveloppe pour la ligue est en nette augmentation 
passant de 23176 € à 30115 €. Cette augmentation 
est dû à la notation que la FFTT a fait de notre 
dossier. Notons également l’obtention de 39000 € 
spécifiques aux emplois, notamment la mise en 
place d’un emploi « entraîneur de haute 
performance handisport » doté à 15000 € par saison 
pour Guillaume Jean. 
 
La formation professionnelle se poursuit et s’adapte 
encore avec la mise en place plus soutenue des 
cours à distance, ce qui permet une présence plus 
importante des entraîneurs en formation auprès de 
leur structure d’accueil. Merci à Emmanuel Boll 
(coordinateur des formations BPJEPS et DEJEPS), 
pour son travail tout au long de l’année qui continue 
de faire de cette formation une vraie réussite. 
 
Du point de vue des ressources humaines quelques 
évolutions ont eu lieu. En effet, La ligue Occitanie a 
souhaité restructurer sa gestion des ressources 
humaines avec la mise en place de plan de carrière 
pour les postes clés afin de fidéliser et récompenser 
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les salariés qui s’investissent au quotidien. Du point 
de vue de l’effectif :  
- Emmanuel Boll, a pris le poste de responsable des 
formations. Il continuera de coordonner les 
formations professionnelles ainsi que les formations 
fédérales qu’elles soient d’arbitrage, techniques ou 
pour les dirigeants ; 
- Simon Van Haute, a été embauché en contrat 
d’apprentissage, il assurera la communication et le 
développement de Pongistic ; 
- Anthony Sadran, a été embauché en contrat 
d’apprentissage, il assurera des missions de 
développement, recherche de partenaires et 
création de visuels. 
 
Il ne me reste qu’à vous souhaiter une bonne saison 
2022-2023. Qu’elle soit meilleure encore que la 
précédente avec en point de mire, les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 qui se 
profilent à grands pas. 
 

Paul MARTINEZ 
Directeur Technique d’Occitanie 

 
PRESENTATION du BILAN de la SAISON 
2021/2022 
 
1) FORMATION DE CADRES ET EMPLOI  
Les formations Initiateur de club et Animateur 
Fédéral qui permettent d’encadrer bénévolement 
dans les clubs sont depuis cette année mise en 
place par les comités départementaux. Toute la 
partie théorique est l’œuvre d’un travail conjoint 
entre tous et se déroule à distance. Les parties 
pratiques peuvent elles se dérouler sur plusieurs 
territoires. 
 
• Initiateurs de club (IC) – Diplôme de premier 
niveau : 28 participants. 
• Animateurs Fédéraux – Annulé à cause de la crise 
sanitaire 
• Entraîneurs Fédéraux – Annulé à cause de la crise 
sanitaire 
• Certificat de Qualification Professionnelle – Annulé. 
La ligue a fait le choix de ne plus organisé cette 
formation car peu de candidats se présentent. Si 
des personnes sont intéressées nous les aiguilleront 
vers le lieu le plus proche. 
 
• BPJEPS Occitanie/PACA 
Emili Asencio, Thibault Doucet (CP Auch), Jalim 
Nandeshwaree (ASPC Nîmes) sont reçus. 
Théo Clastres et Clément Graffagnino (CP Auch), 
Rémi Babec (CD 12), Guillaume Dusseau (Castel 
TT), Johan François (Uchaud TT), Sohan Gilles 
(Montpellier TT), Basten Macquehay (CD 48), Lucie 
Mobarek (ASPC Nîmes), et Bruno Miguel Riberio 
Nienaber (Canohès-Toulouges TT) sont inscrits sur 
la formation 2022/2023. 
 
 
 

• DEJEPS  
Mathieu Deloustal (CD48), Alexandre Poisson 
(Montpellier TT), Medhi Reynaud (PPC Pérols) sont 
reçus. Rachel Moret (ASPC Nîmes) a obtenu une 
dérogation pour une troisième année. 
Alexis Lebrun (Montpellier TT), Rémy Blanchon 
(JSCVTT), Mathis Lécollier (TT Plaisance), Cyril 
Georges (US Montauban TT) et Pierre Delhom (CP 
Auch) sont inscrits sur la formation 2021/2023. 
Jules Arguel (ASPTT Albi), Denis Dorcescu 
(Montpellier TT), Jalim Nandeshwaree (ASPC 
Nîmes) sont inscrits sur la formation 2022-2024. 
 
• Formation Professionnelle Continue 
Une journée de formation sur le public 4-7 ans, son 
encadrement et son développement a eu lieu à 
Cabestan avec Mickaël Mevellec le 26 novembre 
2019. 
 
• Emplois en Occitanie 
- 6 employés par la ligue Occitanie : 1 administrative 
et 5 techniciens 
- 8 employés dans les comités départementaux : 2 
administratives et 7 techniciens 
- 31 employés par les clubs 
- 12 auto-entrepreneurs 
 
2) FORMATION DE JOUEURS 
Le Parcours de Performance Régional est 
coordonné par Nathalie Fortuny depuis le début de 
la saison. Ce parcours a pour objectif d’éditer le 
chemin de la performance en Occitanie à travers 
plusieurs groupes successifs : Détection (7-11 ans), 
Performance (11-21 ans : Pôle Espoir d’Occitanie, 
Pôle National Sud, Structures Seniors associées). Il 
existe également un groupe Passerelle pour les 
enfants de 11-13 ans qui ne souhaitent pas encore 
intégrer le Pôle Espoir d’Occitanie, ce groupe va leur 
permettre de s’y préparer. 
 
• Le groupe Détection 
La responsabilité du groupe a été confiée, au début 
de l’année 2018, à Nathalie Fortuny. Florian 
Maillard, côté Est ; Freddy Janki, côté Ouest 
travaillent en harmonie sur des regroupements 
régionaux délocalisés, en fonction du calendrier des 
actions prévues. 
Ils sont aidés lors des stages par Hervé Saint-Pol, 
Medhi Reynaud et Bérénice Marteau. Ce groupe 
comptait 12 jeunes nés entre 2011 et 2014 cette 
saison. Afin de pouvoir intégrer le groupe, les 
jeunes, les familles et le club s’engagent à travers 
une convention sur plusieurs points (nombre 
minimum d’heures d’entraînement par semaine, 
nombre de stages à l’année, comportement 
irréprochable…). Ils sont rassemblés sur un 
maximum de 36 journées, ce qui représente environ 
216 heures d’entraînement supplémentaires/année. 
La vocation de ce groupe est de venir mettre des 
actions en plus de ce que propose le club pour ces 
jeunes. 
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• Le groupe Performance 
Le Groupe Performance Régional est le complément 
du Groupe Détection et intègre progressivement les 
jeunes qui deviennent trop âgés pour poursuivre 
avec ce dernier. Son effectif global est de 32 jeunes 
appartenant aux catégories minimes, cadets et 
juniors. Deux stages régionaux sont programmés 
durant les vacances scolaires d’octobre et février 
représentant 48 heures d’entraînement 
supplémentaires/année.  
En sus des stages régionaux, des CPS (élite 
départementale) sont organisés les mercredis ou 
samedis sur un certain nombre de sites. 
 
• Le Pôle Espoir d’Occitanie  
Notre Pôle Espoir est constitué́ de trois sites 
regroupant 25 pensionnaires : Auch (10), Montpellier 
(5) et Nîmes (10), auxquels s’ajoutent les 
ressortissants du Pôle National Sud, structure 
fédérale coordonnée par Damien Loiseau (Manager 
Groupe Performance Jeune) : Nîmes pour les filles 
avec Lucie Mobarek (2004) et Montpellier pour les 
garçons. Il comportait cette saison, 3 ressortissants 
masculins : Alexis Lebrun et Sohan Gilles (2003 et 
2005, Montpellier TT), Félix Lebrun, Sandro 
Cavaillé, Hugo Lapina, Maxence Champauzas 
(Istres TT). 
- Site d’Auch (Bruno Carvalho / Xu Ji Peng) : Obed 
Asencio Texeira (2005, CP Auch), Samuel Cabanel 
(2005, CP Auch), Gauthier Aguilar (2005, CP Auch), 
Mathéo Doré (2008, CP Auch), Timéo Maurange-
Marco (2009, TT Gaillac), Salomé Lepont (2009, 
ASPC Nîmes), Clara et Alicia Lecoulant (2009, 
Lescar TT), Eva Pageze (2010, ES Pouzac), Manon 
Lelaidier (2010, Ping Saint Paulais). 
- Site de Montpellier (Stéphane Lebrun / Florian 
Maillard) : Lucas Didier (2003, Plaisance TT), Yoan 
Viollet (2003, AS Montpellier TT), Damien Casane 
(2005, Montpellier TT), Mateo Pageze (2006, CP 
Auch), Julen Ladoux-Martinez (2006, PPC Le 
Caylar). 
- Site de Nîmes (Florian Habuda / Guillaume Jean) : 
Flora Vautier (2004 ASPCN), Titouan Savioli (2004, 
ASPCN), Albin Gilet (La Tronche), Eva Vang 
(ASPCN), Janelle Durello (2006, ASPC N), Paolo 
Corric (2007, ASPCN), Elena Dumitru (2007, 
ASPCN), Quentin Figuière-Fabre (2008, Uchaud 
ASTT), Gabriel Simian (ASPCN), Noan Laouenan 
(ASPTT Nîmes) 
 
3) DEVELOPPEMENT 
Campagne ANS 
Ligue : 4ème montant (10ème ligue en nombre de 
licenciés) - 5 actions financées – 40115 € dont 
10000 € pour le pôle espoir d’Occitanie. 
Comités : 11 demandes sur 13 comités soit 85%. 32 
actions financées et 4 actions refusées. 43450 € 
(34750 € + 8700 € de fonds de solidarité). 
Clubs : 29 / 180 soit 16%. 52 actions financées et 17 
actions refusées. 73828 € (66328 € + 7500 € de 
fonds de solidarité). 
 

Grand Défi Vivez Bougez 
16 enseignants et 25 animateurs de mairie ont suivi 
la formation Educ Ping cette année. 
Et les interventions dans les écoles ont eu lieu en : 
Aveyron : 2 écoles (département MP test) 
Aude : 3 écoles 
Gard : 4 écoles 
Hérault : 5 écoles 
PO : 2 écoles 
 
Challenge 3/7 ans 
Le club qui a le plus de licenciés poussins : 
1er) ASPTT Albi (81) – 350 € en bon d'achat + 
Matériel pédagogique. 
2ème) Canohes-Toulouges (66) – 200 € en bon 
d'achat + Matériel pédagogique. 
3ème) Agde Tennis de Table (34) – 100 € en bon 
d'achat + Matériel pédagogique. 
 
Le club qui a eu le plus grand nombre de 
participants à une manifestation : 
1er) CP Auch (32) – 350 € en bon d'achat + Matériel 
pédagogique. 
2ème) Marvejols TT (48) – 200 € en bon d'achat + 
Matériel pédagogique. 
3ème) Pas de participants – 100 € en bon d'achat + 
Matériel pédagogique. 
 
Le club qui a organisé la manifestation la plus 
originale : 
1er) ASPTT Nîmes (30) – 350 € en bon d'achat + 
Matériel pédagogique. 
2ème) ASPC Nîmes (30) – 200 € en bon d'achat + 
Matériel pédagogique. 
3ème) Pas de participants – 100 € en bon d'achat + 
Matériel pédagogique. 
 
Eté Ping 
20 clubs avec 74 actions ont participé cette année à 
l’opération « Eté ping » initiée par la FFTT l’année 
dernière pour relancer l’activité pour donner suite à 
la crise sanitaire. 
Le CP Auch (32) et le Ping Saint Paulais (81) ont 
remporté une table lors de cette édition pour avoir 
organisé une action avec plus de 90 participants. 
 
Ping Tour 
Le 20 juillet, le Ping tour a fait escale à Espalion 
dans l’Aveyron. 
Si vous souhaitez organiser un ping tour sur votre 
commune rapprochez-vous de votre mairie. Depuis 
l’an dernier ce sont les mairies qui doivent se 
positionner. 
 
Pongistic 
En chiffres :  
Facebook : 686 abonnés / 30 likes par post en 
moyennes 
Instagram : 1000 abonnés (augmentation constante) 
/ 220 likes par post en moyennes 
Newsletter : 2 newsletters, 387 ouvertures en 
moyenne 
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En actions :  
Challenge mensuel : 90 participants 
Ambassadeurs 
Pongistic Event ! :  
Détection à Toulouse et Pérols : 160 participants 
Open à Espalion : 80 participants 
Challenge Open (Tournoi Nationaux) : 60 
participants 
Création de goodies 
En projet :  
Partenariat clubs 
Ambassadeurs en plus  
Création de textiles 
Mise en place d’une boutique 
 
Fiche action 
Action de promotion hors ANS 
Une action => Un article + photos = financements. 
Financement à hauteur d’1/3 dans la limite de 1500€ 
avec une participation du CD. 
Exemple budget de 900 € => le CD aide à hauteur 
de 300€ => La ligue également à hauteur de 300€. 
 
Convention FFTT-Ligue 
Les actions de développement sont aidées au 
travers du poste de Directeur de ligue pour la 
coordination générale et du poste de Responsable 
Formation pour la structuration générale. 
 
Convention CD-Ligue  
2 niveaux :  

- CD avec salarié à temps plein : 
30/31/34/48/81 

- CD sans salarié ou temps partiel : 
09/11/12/32/46/65/66/82. 

 
Objectifs et dotations financières différentes. 
3 grands Axes :  

- Axe 1 : Marketing, Communication, 
Partenariat. Objectif Principal : 
Augmentation du nombre de licenciés 
Traditionnels et Promotionnels 

- Axe 2 : Compétition / Sportif / Détection. 
Objectif Principal : Créer de nouveau 
services pour les compétiteurs, améliorer 
nos conditions d’accueil en  compétition, 
mettre en place un processus de détection 

- Axe 3 : Emploi Formation 
Professionnalisation.  Objectif Principal : 
Créer des emplois sur le territoire pour le 
dynamiser, Améliorer les compétences des 
bénévoles, Aider à la structuration du 
territoire  

 
Budget global 30000 €/an jusqu’en 2024. 
 
4) PARTENARIATS 
En cours : FFTT convention d’objectifs, CROS 
Occitanie, hébergement des locaux, CREPS de 
Toulouse, accueil de stage et compétition. 

CREPS de Montpellier, accueil Formation 
Professionnelle. Butterfly depuis 2018 jusqu’en 
2025. Équipes pros d’Occitanie. 
Les nouveaux : MaCompta.fr : solution de 
comptabilité et facturation en ligne, HelloAsso : 
solution de gestion des associations (licences, 
paiement), webinaire de présentation le 8 décembre 
à 18h. 
Les projets : Banque, Chaîne d’hôtels, Chaîne de 
restauration. 
 

9. RECOMPENSES MERITE REGIONAL 

Or 
Martin Olivier (US Montauban TT) 
Moreau Joël (ASC Aureilhan) 
Pons Alain (TT Quissac) 
Ullern Patrick (TT en Pays Viganais) 
 
Argent 
Chetoui Sofiane (Canohès-Toulouges TT) 
Courillaud Yannick (Ping St Paulais) 
Ferré David (ASPTT Albi TT) 
Gontrand Bernard (CA Castelsarrasin TT) 
Grenier Maxime (TT de Reignac) 
Lherm Frédéric (TT Bretenoux-Biars) 
Mollinard Albaran (US Montauban TT) 
Rocoplan Julien (Eveil Mendois TT) 
Sarlandie Christophe (Figeac-St Céré TT) 
 
Bronze 
Amillard Laurent (ASPTT Albi TT) 
Briche Laurent (PPC Congénies) 
Demange Eric (PPC Lioujacois) 
Drieu La Rochelle Charles (Ping St Paulais) 
Fiche Dominique (St Orens TT) 
Gace Gregroy (Beaupuy Verdun TT) 
Jouhanneau Antonin (Ping Salviacois) 
Laguens Bernard (Rieumes-Mauzac SLTT) 
Laouenan Cédric (ASPTT Nîmes) 
Lecee Brigitte (CP Auch) 
Maurange Sylvain (TT Pays Gaillacois) 
Moukak Rachid (St Christol lez Ales AS) 
Mouly Marie (Ping St Paulais) 
Poursine Jean-Marc (Lézignan-Corbières MJC) 
Respaud-Bouny Alain (Toulouse AC TT) 
Rivero Yanick (CP Auch) 
 

10. ANNONCE RESULTAT DE L’ELECTION 
COMPLEMENTAIRE AU CONSEIL DE LIGUE 

Sur 254 voix exprimées : 
- Stéphane Vince, élu avec 246 voix 
- Laurence Cortes-Chetoui, élue avec 235 

voix 
- Laurent Pouget, élu avec 215 voix. 

 

11. ALLOCUTION DES INVITES 

Président du C.R.O.S 
Richard Mailhé est heureux d’être parmi nous et de 
nous accueillir dans les murs du Comité Régional 
Olympique et Sportif. 
Il rappelle qu’il a une relation particulière avec le 
tennis de table puisque son fils a été licencié et fait 
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partie du Pôle France de Montpellier à une certaine 
époque. 
Il évoque la gouvernance partagée de l’ANS avec la 
conférence régionale du sport, les jeux d’entreprise 
organisés par le C.R.O.S., le CFA d’Occitanie. 
Il regrette enfin qu’il y ait peu de demandes pour les 
médailles du Mérite de la Jeunesse et des Sports. 
 
Conseiller au HN au C.R.E.P.S. de Toulouse 
Cyril Trouche évoque le partenariat avec la ligue 
d’Occitanie au travers des stages jeunes organisés 
dans les locaux du CREPS et des Championnats de 
France Juniors à venir. 
Il rappelle qu’un guichet unique a été ouvert au sein 
du CREPS pour le HN (Maison régionale de 
Performance pour le Haut Niveau). 
 
Délégué FFTT, membre du COJO 2024 
Michel Gadal est heureux d’être parmi nous puisqu’il 
est occitan d’origine et salue le dynamisme de la 
ligue. 
 
Il vient délivrer un message du Conseil fédéral qui a 
à cœur :  

- D’élargir la communauté qui est trop centrée 
sur la compétition, le but étant de 
rassembler tous les pongistes ; 

- De rendre l’activité utile à la société par le 
ping santé, l’éducation, l’animation dans les 
quartiers… 

- De rendre le tennis de table visible, qu’il 
devienne spectacle avec de l’émotion, du 
fun. 

 
La FFTT place beaucoup d’espoir dans les jeunes 
joueurs formés en Occitanie et notamment au 
travers de l’Alliance Nîmes/Montpellier. 
Il y a beaucoup de potentiel que ce soit dans la 
performance ou le développement. 
 

Pour le développement, la FFTT s’engage dans des 
projets audacieux et innovant comme le Ping en 
Extérieur (financé par l’ANS), l’opération « 1 école / 
1 table » en partenariat avec l’USEP et l’UGSEL et 
le Ping Virtuel, qui verra organiser le mois prochain, 
le 1er Championnat de France de e-Ping. 
Mais elle se veut aussi à l’écoute des ligues, des 
comités et des clubs au travers des conventions 
d’objectifs. 
 
Elle met en place de nouvelles licences accessibles 
dès le mois prochain : « découverte » pour 
permettre de faire découvrir l’activité en club 
gratuitement et « liberté » pour répondre aux 
nouvelles pratiques (Ping en extérieur, Ping Virtuel). 
 
Michel Gadal évoque ensuite le club avantage, la 
fondation Jacques Secretin, la réforme du 
Championnat PRO, le partenariat avec l’association 
« Colosse aux pieds d’argile », les JO 2024 et le 
Club Paris 2024 et enfin l’AG FFTT qui se déroulera 
le 10 décembre à Paris. 
 

************** 
 
Le Vice-Président, Gérard Riffaud, remercie les 
intervenants et déclare la levée de la séance à 
13H10. Il invite toute l’assemblée à prendre l’apéritif 
déjeunatoire servi au rez-de-chaussée. 
 
Gérard Riffaud Julien Rocoplan 
Vice-Président de Ligue Trésorier Général 
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Statistiques licenciés sur 4 ans 

2018 2019 2020 2021 2022

ARIEGE 100 89 104 64 93 -7 -7,00% -11 -10,58% 29 45,31%

AUDE 166 148 191 69 135 -31 -18,67% -56 -29,32% 66 95,65%

AVEYRON 134 152 168 99 121 -13 -9,70% -47 -27,98% 22 22,22%

GARD 604 527 570 255 531 -73 -12,09% -39 -6,84% 276 108,24%

HAUTE GARONNE 768 836 996 504 865 97 12,63% -131 -13,15% 361 71,63%

GERS 167 218 188 150 196 29 17,37% 8 4,26% 46 30,67%

HERAULT 997 770 741 276 874 -123 -12,34% 133 17,95% 598 216,67%

LOT 126 113 136 99 151 25 19,84% 15 11,03% 52 52,53%

LOZERE 63 77 84 37 89 26 41,27% 5 5,95% 52 140,54%

HAUTES PYRENEES 75 68 107 57 84 9 12,00% -23 -21,50% 27 47,37%

PYRENEES-ORIENTALES 340 300 321 225 320 -20 -5,88% -1 -0,31% 95 42,22%

TARN 302 301 294 231 353 51 16,89% 59 20,07% 122 52,81%

TARN ET GARONNE 63 81 117 96 170 107 169,84% 53 45,30% 74 77,08%

Total 3905 3680 4017 2162 3982 77 1,97% -35 -0,87% 1820 84,18%

LICENCES PROMO AU 30/06/2022

Variation 4 ans Variation 1 anVariation 2 ans

 
 

2018 2019 2020 2021 2022

ARIEGE 113 137 137 96 108 -5 -4,42% -29 -21,17% 12 12,50%

AUDE 244 250 231 186 186 -58 -23,77% -45 -19,48% 0 0,00%

AVEYRON 330 287 284 244 246 -84 -25,45% -38 -13,38% 2 0,82%

GARD 697 685 668 565 654 -43 -6,17% -14 -2,10% 89 15,75%

HAUTE GARONNE 1212 1172 1186 851 1084 -128 -10,56% -102 -8,60% 233 27,38%

GERS 297 314 343 220 278 -19 -6,40% -65 -18,95% 58 26,36%

HERAULT 937 977 971 715 785 -152 -16,22% -186 -19,16% 70 9,79%

LOT 221 201 207 160 186 -35 -15,84% -21 -10,14% 26 16,25%

LOZERE 234 209 187 125 130 -104 -44,44% -57 -30,48% 5 4,00%

HAUTES PYRENEES 188 191 183 146 153 -35 -18,62% -30 -16,39% 7 4,79%

PYRENEES-ORIENTALES 389 429 413 340 323 -66 -16,97% -90 -21,79% -17 -5,00%

TARN 368 389 382 297 342 -26 -7,07% -40 -10,47% 45 15,15%

TARN ET GARONNE 320 352 400 277 344 24 7,50% -56 -14,00% 67 24,19%

Total 5550 5593 5592 4222 4819 -731 -13,17% -773 -13,82% 597 14,14%

LICENCES TRADI AU 30/06/2022

Variation 2 ansVariation 4 ans Variation 1 an

 
 

2018 2019 2020 2021 2022

ARIEGE 213 226 241 160 201 -12 -5,97% -40 -17,70% 41 25,63%

AUDE 410 398 422 255 321 -89 -27,73% -101 -25,38% 66 25,88%

AVEYRON 464 439 452 343 367 -97 -26,43% -85 -19,36% 24 7,00%

GARD 1301 1212 1238 820 1185 -116 -9,79% -53 -4,37% 365 44,51%

HAUTE GARONNE 1980 2008 2182 1355 1949 -31 -1,59% -233 -11,60% 594 43,84%

GERS 464 532 531 370 474 10 2,11% -57 -10,71% 104 28,11%

HERAULT 1934 1747 1712 991 1659 -275 -16,58% -53 -3,03% 668 67,41%

LOT 347 314 343 259 337 -10 -2,97% -6 -1,91% 78 30,12%

LOZERE 297 286 271 162 219 -78 -35,62% -52 -18,18% 57 35,19%

HAUTES PYRENEES 263 259 290 203 237 -26 -10,97% -53 -20,46% 34 16,75%

PYRENEES-ORIENTALES 729 729 734 565 643 -86 -13,37% -91 -12,48% 78 13,81%

TARN 670 690 676 528 695 25 3,60% 19 2,75% 167 31,63%

TARN ET GARONNE 383 433 517 373 514 131 25,49% -3 -0,69% 141 37,80%

Total 9455 9273 9609 6384 8801 -654 -7,43% -808 -8,71% 2417 37,86%

LICENCES PROMO ET TRADI AU 30/06/2022

Variation 4 ans Variation 1 anVariation 2 ans
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Etat analytique exercice 2021/2022 

Ligue :  Occitanie

Exercice du 01 juillet 2021 au 30 juin 2022

Réalisé Budget
Ecart 

Budget
Ecart % N-1

Ecart 

Budget
Ecart %

Produits Ligue 575 437 584 276 -8 839 -1,5%  479 135 +96 303 +20,1%

Total produits fédréraux 355 192 403 838 -48 647 -12,0%  282 097 +73 095 +25,9%

Affiliation & abonnement 33 601 33 375 +226 +0,7% 36 717 -3 116 -8,5% 

Licences traditionnelles 229 665 281 547 -51 882 -18,4%  210 335 +19 330 +9,2%

Licences promotionnelles 53 841 44 533 +9 308 +20,9% 24 299 +29 542 +121,6%

Critériums 26 320 37 184 -10 865 -29,2%  +26 320

Mutations 11 765 7 199 +4 566 +63,4% 10 746 +1 019 +9,5%

Reversements © -187 992 -212 998 +25 006 -11,7%  -118 266 -69 726 +59,0%

FFTT © -147 006 -166 109 +19 103 -11,5%  -98 599 -48 407 +49,1%

Comités © -40 986 -46 889 +5 903 -12,6%  -19 667 -21 319 +108,4%

Marge sur produits fédéraux 167 199 190 840 -23 641 -12,4%  163 831 +3 368 +2,1%

Compétitions 40 776 26 298 +14 478 +55,1% 49 152 -8 376 -17,0% 

Formations - DEJEPS - BPJEPS 87 977 73 615 +14 362 +19,5% 72 396 +15 581 +21,5%

DEJEPS 77 692 45 077 +32 615 +72,4% 44 641 +33 051 +74,0%

BPJEPS 23 598 -23 598 -100,0%  20 138 -20 138 -100,0% 

Formations Fédérales 10 285 4 940 +5 345 +108,2% 7 617 +2 668 +35,0%

Pole CRE 69 000 65 000 +4 000 +6,2% 52 207 +16 793 +32,2%

Poles 50 010 38 500 +11 510 +29,9% 31 908 +18 102 +56,7%

CRE 9 768 -9 768 -100,0% 

Groupe detection 1 850 -1 850 -100,0% 

Stage 18 990 24 650 -5 660 -23,0%  10 532 +8 458 +80,3%

Ventes de prestations de services 22 493 15 525 +6 968 +44,9% 23 282 -789 -3,4% 

Ventes de marchandises 20 537 +20 537 1 +20 536 #########

Cout d'achats des marchandises -925 74 339 -75 264 -101,2%  1 -926 -92600,0% 

Prestataires © -118 795 -112 262 -6 533 +5,8%  -93 724 -25 071 +26,7% 

Presta POLE CRE © -38 125 -49 275 +11 150 -22,6% -32 584 -5 541 +17,0% 

Presta DEJEPS © -49 547 -47 987 -1 559 +3,2%  -42 751 -6 796 +15,9% 

Presta formations fédérales © -2 400 -2 400  -2 400 

Autres prestataires © -28 723 -15 000 -13 723 +91,5%  -18 389 -10 334 +56,2% 

Marge brute globale 288 262 184 677 +103 586 +56,1% 267 145 +21 118 +7,9%

Convention clubs Pro + Sportif © -7 581 -8 000 +419 -5,2% -7 581 

Frais ETR ©
Marge Nette 280 681 176 677 +104 005 +58,9% 267 145 +13 537 +5,1%

Matières et fournitures © -34 552 -21 500 -13 052 +60,7% -20 949 -13 603 +64,9%

Fournitures d'entretien & petit équipement ©
Fournitures administratives © -33 234 -20 000 -13 234 +66,2% -19 901 -13 333 +67,0%

Achats récompenses © -1 318 -1 500 +182 -12,1%  -1 048 -270 +25,7%

Loc. & Crédit-bail immobiliers © -7 127 -8 500 +1 373 -16,2%  -8 509 +1 382 -16,2% 

Location de matériel © -2 641 -2 500 -141 +5,6% -2 232 -409 +18,3%

Assurances © -456 -500 +44 -8,7%  -451 -5 +1,2%

Honoraires © -1 850 -2 500 +650 -26,0%  -2 271 +421 -18,5% 

Publicité © -10 165 -11 500 +1 335 -11,6%  -7 680 -2 485 +32,4%

Site w eb © -1 500 +1 500 -100,0% 

Autres publicités © -609 -5 000 +4 391 -87,8%  -524 -85 +16,3%

Communication © -9 556 -5 000 -4 556 +91,1% -7 156 -2 400 +33,5%

Déplacement, mission, réception © -111 261 -98 540 -12 721 +12,9% -58 092 -53 169 +91,5%

Déplacement salariés © -26 427 -25 000 -1 427 +5,7% -11 161 -15 266 +136,8%

Déplacement intervenants © -8 173 -10 000 +1 827 -18,3%  -5 436 -2 737 +50,3%

Frais de stages © -46 065 -19 540 -26 525 +135,7% -19 572 -26 493 +135,4%

Frais de compétitions © -7 269 -15 000 +7 731 -51,5%  -11 662 +4 393 -37,7% 

Frais de réunion © -12 006 -20 000 +7 994 -40,0%  -5 287 -6 719 +127,1%

Déplacement AG © -1 298 -2 000 +702 -35,1%  -634 -664 +104,8%

Déplacement bénévoles © -10 024 -7 000 -3 024 -4 340 -5 684

Téléphone & Poste © -1 439 -700 -739 -702 -737

Services bancaires © -2 160 -1 800 -360 +20,0% -1 886 -274 +14,5%

Documentation © -1 000 -1 000 -1 000

Autres charges externes ©

Total des charges externes © -172 652 -148 040 -24 612 +16,6% -102 772 -69 880 +68,0%

Valeur ajoutée 108 029 28 637 +79 393 +277,2%  164 373 -56 343 -34,3%

Subventions d'exploitation 83 589 74 339 +9 250 +12,4% 110 560 -26 971 -24,4% 

Etat 18 500 -18 500 -100,0% 

Région 19 000 21 100 -2 100 -10,0%  23 000 -4 000 -17,4% 

CNDS 33 239 23 239 +10 000 +43,0% 32 964 +275 +0,8%

Autre 31 350 30 000 +1 350 +4,5% 36 096 -4 746 -13,1% 

Impôts & Taxes © -2 188 -4 000 +1 812 -45,3% -2 222 +34 -1,5%

Charges de personnel © -144 394 -173 530 +29 137 -16,8%  -110 464 -33 930 +30,7%

Salaires bruts © -128 757 -138 006 +9 249 -6,7%  -121 572 -7 185 +5,9%

Charges sociales © -29 132 -31 109 +1 977 -6,4%  -3 426 -25 706 +750,3%

Subvention et aides 17 000 +17 000  -14 534 +31 534 -217,0% 

Autres charges de personnel © -3 505 -4 416 +911 -20,6%  -3 505

Excédent brut d'exploitation 45 036 -74 555 +119 591 -160,4%  162 247 -117 210 -72,2%

Autres produits de gestion 18 468 6 100 +12 368 +202,8% 3 910 +14 558 +372,3%

Reprises sur amortissements & prov. 116 872 39 392 +77 480 +196,7%  40 423 +76 449 +189,1% 

Dotations Amort. & Provisions © -119 416 -5 100 -114 316 +2241,5%  -104 433 -14 983 +14,3% 

Dot. Amortissements © 4 316 5 100 -784 -15,4% 3 385 +931 +27,5% 

Dot. Aux provisions. © 115 100 +115 100  101 048 +14 052 +13,9% 

Résultat d'exploitation 60 960 -48 339 +109 299 -226,1%  102 147 -41 186 -40,3%

Résultat financier 1 004 1 000 +4 +0,4%  1 392 -388 -27,9%

Résultat courant avant impôt 61 965 -47 339 +109 303 -230,9% 103 539 -41 574 -40,2% 

Produits exceptionnels 12 541 +12 541 6 469 +6 072 +93,9%

Charges exceptionnelles © 35 701 27 000 +8 701 +32,2% 44 043 -8 342 -18,9% 

Résultat exceptionnel -23 159 -27 000 +3 841 -14,2%  -37 574 +14 415 -38,4% 

Résultat net 38 805 -74 339 +113 144 -152,2% 65 965 -27 159 -41,2% 

© = Charges donc valeur en déduction des produits

SITUATION DEFINITIVE

Postes du compte d'exploitation
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Rapport du Vérificateur aux comptes 
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Budget exercice 2022/2023 
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Organisation du Parcours de Performance en Occitanie  
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Répartition des enveloppes ANS 2022 

 
 

 
 
 

EVOLUTION SUR 3 ANS 
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Point d’étapes du Plan de Développement de la Ligue  
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Opération « Eté ping » 
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